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SOUTENIR L’ACTION EXTERIEURE DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES FRANCAISES

La coopération décentralisée avec Madagascar

Littoral côtier Morondava
Source : site internet du projet PALM (Région Réunion-Commune urbaine de 
Morondava) 



Un outil au service des Objectifs de développement 
durable et de l’internationalisation des territoires 

Un outil pour financer les initiatives des collectivités 
françaises, dans les pays d’intervention de l’AFD 

Un outil pour accompagner les évolutions de l’AECT 
(diversification sectorielles et géographiques)

Une opportunité de dialogue entre les territoires et l’AFD

LA FACILITE DE FINANCEMENT DES COLLECTIVITES
Un outil au service de l’AECT
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LA FACILITE DE FINANCEMENT DES COLLECTIVITES
Les critères de sélection des projets
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Pays les moins avancés / pays 
pauvres prioritaires 

Pays à revenu intermédiaire

Dépenses
éligibles au
financement
FICOL

Investissement / assistance à 
maîtrise d’ouvrage / Préparation 

de projets  / partenariat 
stratégique / échange 

d’expériences appui à la 
construction de politiques 

publiques

Partenariat stratégique / échange 
d’expériences / appui à la 
construction de politiques 

publiques / préparation de projets 
d’envergure 

Fourchette du 
financement AFD

200 K€ à 1,5 M€

Cofinancement
de l’AFD

70 % maximum du montant total du projet 

Critère majeur Disponibilité d’éléments de 
faisabilité pour les projets 

d’investissement

Caractère innovant (montage, 
acteurs, secteurs, etc.)

Critère
d’exclusion

Risque social et environnemental 
important 

Dépenses d’investissement 

eau & assainissement : la 
mobilisation de dispositif 
« 1% solidaire » et un co-
financement d’une 
agence de l’eau sont un 
plus

En zone rouge au sens 
du MEAE : pas de 
financement 
d’investissement



• Un appel à idées annuel avec 1 ou 2 dates de dépôt
de candidature (une note d’intention courte de 5
pages)

• Un comité de pré-sélection avec la DAECT /MEAE, la
CDC et les Agences de l’eau

• Si le projet est présélectionné, le dépôt d’un dossier
de financement complet qui fait l’objet d’un dialogue
technique de plusieurs mois avec la collectivité qui est
finalisé par l’octroi de la subvention de l’AFD.

Le guichet FICOL est actuellement doté d’une
enveloppe annuelle de 9M€

LA FACILITE DE FINANCEMENT DES COLLECTIVITES
Modalités de sélection
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Aménagement de la décharge Mangatokana (Ville de 
Mulhouse-Commune urbaine de Mahajanga)
Source : GESCOD



• La convention de financement est signée entre l’AFD
et la collectivité française, responsable de
l’exécution du projet et du suivi financier

• La collectivité française peut rétrocéder tout ou
partie de la subvention à la collectivité étrangère.
Les directives de passation de marché de l’AFD
s’appliquent aux marchés passés en Etat étranger.

• La collectivité étrangère est maître d’ouvrage du
projet et propriétaire des investissements réalisés (le
cas échéant).

• La collectivité française peut faire intervenir des
partenaires dans le projet (université, entreprise
publique locale, etc.)

LA FACILITE DE FINANCEMENT DES COLLECTIVITES
Mode opératoire
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4ème convention de partenariat 2020 – 2022 Régions Itasy et 
Nouvelle-Aquitaine
Source : Communauté Facebook de la coopération 
Nouvelle-Aquitaine – Itasy



7 collectivités françaises et 9 collectivités malagasy
10 projets

6 octroyés (3,8 M€)
Ville de Mulhouse – Commune urbaine de Mahajanga
Amélioration de l’assainissement solide

Région Réunion – Commune urbaine de Morondava
Aménagement intégré et durable du littoral côtier

Région Nouvelle-Aquitaine – Région Itasy
Formation professionnelle agricole rurale

Région Normandie – Région Atsinana
Développement de filières biologiques et équitables

Ville de Saint-Louis – Communes d'Ambato Boeny et d'Ambesisika
Renforcement de l’accès aux services de base

Dont 1 projet multi-pays Madagascar/Comores
Région Réunion – Institut Géographique de Madagascar, Région du Diana et Commune Urbaine de 
Morondava 
Développement de l'information géographique dans la zone océan Indien

4 en instruction dont 2 nouveaux partenariats (Région Ile-de-France – CU Antananarivo; Ville de Saint-Denis de 
la Réunion – Commune de Tranaroa; Ville de Mulhouse – CU Mahajanga; Région Nouvelle-Aquitaine – Région 
Itasy)

LA FACILITE DE FINANCEMENT DES COLLECTIVITES
La FICOL à Madagascar
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Catherine SIMO : 
Auvergne-Rhône-Alpes

Julie DEPUYDT : 
Bourgogne-Franche-Comté, Centre-Val-de-Loire, Nouvelle-Aquitaine, Pays-de-la-Loire, 

Florence MOUTON : 
Corse, Ile-de-France, Provence-Alpes-Côte d’Azur

Benoît LEGER :
Bretagne, Grand-Est, Hauts-de-France, Normandie

Gaëlle NARAYANASSAMY: 
Occitanie, Réunion, Mayotte, Guadeloupe, Guyane, Martinique, Nouvelle-Calédonie, Polynésie 
française

LA FACILITE DE FINANCEMENT DES COLLECTIVITES
Vos interlocuteurs au siège de l’AFD
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En savoir plus sur la FICOL :

https://www.afd.fr/fr/la-ficol-un-tremplin-pour-laction-
exterieure-des-territoires-francais


